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QUI POSSÈDE LA FORÊT MONDIALE ?

 À QUI APPARTIENT LE CARBONE DE LA PLANÈTE ?



LES DONNÉES DU 

RAPPORT COUVRENT 73 

PAYS, PLUS DE 85 % DE LA 

SURFACE TERRESTRE, ET LA 

PÉRIODE 2015-2020.



LES PEUPLES 

AUTOCHTONES, LES 

COMMUNAUTÉS LOCALES ET 

LES PEUPLES 

AFRO-DESCENDANTS 

POSSÈDENT AUJOURD'HUI 

PLUS DE 11 % DES TERRES DE 

LA PLANÈTE.

ILS REPRÉSENTENT 

ENVIRON 2,5 MILLIARDS 

DE LA POPULATION DE LA 

TERRE.



LES VICTOIRES JURIDIQUES 

LES PLUS IMPORTANTES ONT 

ÉTÉ ENREGISTRÉES DANS 

CINQ PAYS, AVEC DES GAINS 

IMPORTANTS EN % AU KENYA 

ET AU LIBERIA.



MALGRÉ CES PROGRÈS, IL 

SUBSISTE D'IMPORTANTES 

LACUNES EN MATIÈRE DE 

RECONNAISSANCE, ET LA 

PLUPART DES PROGRÈS 

SONT CONCENTRÉS DANS 

UNE.



DANS 19 PAYS, LA MISE EN 

ŒUVRE DES LOIS EXISTANTES 

PEUT GARANTIR 

IMMÉDIATEMENT AU MOINS 

260 MILLIONS D'HECTARES 

AUX COMMUNAUTÉS.



Les terres forestières 

détenues et gérées par les 

communautés 

autochtones et locales sont 

exposées : 

✔ Réduction de la 

déforestation

✔ Plus de carbone stocké

✔ Une plus grande 

biodiversité 

Taux annuels de déforestation en Bolivie, au Brésil et en Colombie (2000- 2021) 
Source : Indufor et Rainforest Foundation Norway : Indufor et Rainforest Foundation Norway (2020)

Taux annuels de déforestation en Bolivie, au Brésil et en Colombie (2000- 
2021) 

Source : WRI

Distribution du stock de 
carbone aérien (2016) et 
de la perte (2003 - 2016) 

par région dans les IT, les 
PNA, les régions de 

chevauchement IT/PNA et 
les autres terres. 

Source : Walker et al. (2020)



La sécurité foncière au niveau 
communautaire est essentielle pour 
atteindre les objectifs mondiaux en 
matière de climat et de biodiversité.

• 91% des terres communautaires sont dans 
un état écologique moyen à bon (WWF et al, 
2021) 

• Les communautés gèrent au moins 22 % (218 
gigatonnes) du carbone total des forêts 
tropicales et subtropicales (Frechette et al, 
2018).

• Au moins 33 % du carbone des forêts 
tropicales en surface est menacé en 
l'absence de droits fonciers sûrs (RRI, 2021).



Cadres juridiques 
• Reconnaissance partielle des droits, restrictions procédurales, dispositions inadéquates pour le CLIP 

ou les droits des femmes.
• Lacunes dans la mise en œuvre ; risques de retour en arrière.
• Vulnérabilité aux atteintes portées par les projets de conservation, de climat et de développement.

Soutien et capacités des gouvernements
• Faible intégration des droits autochtones et des droits de l'homme dans les CDN et les SPANB. 
• Les activités qui menacent la nature et les droits continuent d'être encouragées.

Financement
• Moins de 1 % de l'APD consacrée au changement climatique va aux régimes fonciers 

communautaires et à la gestion des forêts.
• Seule une fraction des fonds disponibles va aux organisations de détenteurs de droits et aux 

communautés. 
• Inadéquation entre les priorités de financement et les besoins et capacités des organisations de 

défense des droits.

Défis à relever 



Gestion, utilisation et gouvernance au niveau communautaire
• Participation insuffisante à la prise de décision au niveau national et international.

• Soutien insuffisant aux parcours autodéterminés et aux moyens de subsistance

Garanties, suivi et responsabilité
•  Intégrité sociale et environnementale limitée des efforts en matière de climat, de 

développement et de conservation.

Défis à relever (suite)



Réduire les risquesRenforcer la cohérence et les 
synergies des politiques

Garantir l'équité et la durabilité entre 
les générations

Maximiser les résultats

Droits en matière de climat et de biodiversité

Les actions qui donnent la priorité à l'équité, à la justice, à 
l'inclusion et aux droits produisent des résultats plus 
durables et plus résistants au climat avec moins de 

compromis (GIEC AR6). 

L'absence de réponse aux meilleures données 
scientifiques disponibles contrevient aux obligations 
en matière de droits de l'homme et met en danger la 

planète et ses habitants. 

Essentiel pour réaliser les engagements en matière de climat 
et de biodiversité dans le contexte de l'équité, de 

l'éradication de la pauvreté et de la poursuite de l'agenda 
2030 des ODD.

La reconnaissance des droits de propriété intellectuelle et 
des droits fonciers, des connaissances, valeurs et pratiques 

traditionnelles, de l'identité culturelle, de 
l'autodétermination et de leur participation effective à la 

prise de décision est essentielle pour éviter les incidences 
socio-économiques et environnementales à long terme.  



• Mettre en œuvre de manière proactive 
les lois existantes.

• Renforcer les conditions favorables à la 
propriété et à la gestion locales des 
forêts.

• Soutenir le gouvernement dans 
l'accomplissement de ses obligations 
nationales et internationales.

• Accroître l'accès direct au financement 
et le soutien aux solutions 
communautaires.

• Assurer la participation effective des 
communautés à toutes les décisions 
relatives au climat et à la conservation.

• Renforcer l'autonomie des femmes 
rurales et donner la priorité à des 
réformes intégrant la dimension de 
genre.

• Renforcer le suivi ascendant et la 
responsabilité descendante.  

Principles for a Climate 
Resilient Future
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